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    Il sera difficile d’établir la liste de tous les boursiers de la commune. Car en 
effet jusqu’en 1837, les gouverneurs puis l’un ou l’autre des membres de la 
Municipalité sont responsables de la caisse  à tour de rôle. Les comptes sont par 
ailleurs souvent rédigés par le secrétaire communal, qui peut être aussi le notaire 
du coin.  
    La tenue des comptes peut être considérée comme irréprochable. Il ne sera par 
ainsi admis aucune négligence.  
    On l’a vu, aucun compte avant 1692. En est responsable l’incendie de 1691, 
année qui ne se vit même pas enregistrée sur le plan comptable. Tout au moins 
pas sur le premier volume NA1. Elle le fut sans doute sur une feuille volante qui 
aurait disparu.  
    Fait remarquable, la série des comptes NA est rigoureusement complète dès 
cette année 1692 à nos jours. Ce qui permet de retrouver dans le moindre détail 
toutes les dépenses de la communauté, et par cela d’en comprendre de manière 
précise tous les rouages administratifs.   



 
 

Première page de NA1 où les comptes courent de 1692 à 1712. 


